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DIMANCHE 29 DÉCEMBRE 190». 

satvrres rendus, m a I n intéressons i cette «rorrs e t 
ana i a >us assurons de I < D concours dam 1M moments 
••fSciles. concours qui déjà, s'sst produit poar noue aider 
• m mettra sur pied. 

a Kasn avons donc ssassaas aoar ce Comité, deax 
•nsaibrea du TrASunal, doux membres de la Chambre 
de CaaunsTce, un Prud'homane patron, un Prud 'homme 
ouvrier, sait 6 patrons »ur u . Mais il reste six délé-
aVBoa des sociétés de accours mutuels, et les patrons 
•t'en fout -pas partie, si ce n'est que comme membres 
•ooorai ics . Enfin, il j a trois d'élagués du COZIMU 

» Mail I* grief principal est qne nous ne nous noyions 
•au uniquement adressés aux syndicats. J e ma suis 
bien gariié, en effet, de remettre cette organisation 
entre leurs mains. Parce que ces syndicats sont avant 
atsat dçs syndicale politique* et qu'ils n'auraient pas 

m a n q u é d'exclure des subventions municipales ceux 
qui ne font pas oartie de leurs groupements. 

• Or, nous avons entendu, au contraire, assurer la 
liberté individuelle. Bous avons voulu que tous les tra
vailleur-, quelles qua soient leur* opinions politiques ou 
ïebgirt'i ' s. puissent se prémunir contre les conséquences 
d u chômsa; e. 

» Pont es*a, lea sociétés de recours mutuels, dans 
•ese/DtV, ; les hommes d'opinions les plus différentes se 
rsacuii'rent et sa rapprochent uniquement sur lo ter
rain de la solidarité sociale, étaient tout indiquées 
eVous n'avons fait, du reste, que suivre les indications 
•années jar le Conseil Supérieur du Travail qui a émis 
la vers ijue les Caisses de .seoortrs oontTe le i l iônug* 
doivent être subventionnées par les Municipalités, à 
oonditi.i.i 'jue ces subventions soient réparties entre 
aaoti , Uj d i s s e s de chômage existant dans la localité. 

» Ce ' .nrijé, du reste, n est qu'en Comité de délitrt. 
vfea* n'avions devant n-yns 00e deux Associations fai
sant le chômage, le Syndicat Mixte, fat Société l ' ï m -
ajsjsi. 

» Je ne les ai pas oubliées, nous avons reteru J'/wn-
plout, nous avons écarta le Syndicat Mixte, en tant 
que syndicat. Non pas que nous voulons exclure les 
syndicat-, nous n'excluons personne. Lorsqu'il auront 
tonde d i s sections de secours mutuels contre le chô-
enage, ils nommeront d»s déléirnés qni désigneront en-
tr'suK ceux qui doivent les représenter dans le Comité. 

a Le rôle du Comité, et en parttculisr du contrôleur, 
as limite à la vérification du la comptabilité das Asso
ciations, ï^i nom des associés ue présente peur eux 
Ssacua intérêt, tous les membres du Comité prennent, 
sla reste, l'emaagoment d donneur de ne pas les divul-
oaar. Ils fixent on outre le taux de la majoration pour 
abaque moi», suivant l'état de la Caisse, pour qu'elle ne 
e'éptnsa pas trop rapidement. 

a »Si les syndiqués crué-nent malgré ce l i des indis-
«râtiom, Ils peuvent as joindre aux sections de sociétés 
d* aeooiu's mutuels où ils seront bien reçus et où par-
•anne n'.i à connaître leur qualité de syndiqués. Ils 

rvent aussi créer des Assotiath 113 spéciales eti dehors 
leurs syndicats, 

a EnPn et ipour terminer, nos adversuvreg at'aquent 
l'article VJ. des statuts, que toutes les Caisses de. rhô-
aaage ont adopté, et qui v s e uniquement les para-
esses. Kons devons veiller, avec les sociétés de secours 
aanaaels, à ce qua les fonds de la Caisse soient otils-
aaaat employés, il ne saurait entrer dins mitre asprit de 
prendre ,>ai u dans les conflits éciianaiiqaas qui peuvent 
as proili ire, ce aérait la destruction de notre tru\re.^ 

a .l'eu réipondu aux atUquçs dont mon rapport a eu» 
l'objet, mais tont cela n'est va* la fonds de La question. 

> Dans un but purement nautique et que nous aper
cevons très bien, ce que l'on vaut, c'est faire éiiiee 
A l'institution d'une reuvre qui intéresse au plus luiut 
degré toits les travailleurs. 

• Nos adversaires n'y réoss root pas, et c'est déjà 1110, 
xoauvai.." diction que rie le tenter. Je laisse à 1 opinion 
publique le soin de juger leur attitude. > 

Aprèn cos expl icat ions de M. Edouard Roussel , 
M . bml lou l demande la paiolo . 

Il s 'attache d'abord à justifier l 'absence de ses 
«al lègues, M M . LefcbvTe et Lepor:-:, qui n'ont pas 
aoagé it se dérober à la dincotsion. Il d i t qu'i'. ne 
f a u t M l s' i l lusionner sur la création d'une caisse 
dW ohomiigo; q u e ce t te quest ion a été plusieurs fois 
a g i t é e dans les syndicats , mats quo la solution- n'a 
paa é té trouvée . 

« L a chose, dit- i l , peut sonner bien, mais la chmo 
n e sera qu 'une ass ie t te v ide devant l 'ouvrier. l i e 
caoaiaKft s'intensifie de plus en plus, e t pour s nous, 
BOcialùste.i, lo cihômago nu finira qu'avec la eoc iété 
ac tue l l e . » 

I l ne veut pas «e diVlnroT eys témat iquemrnt 
hos t i l e à tout projet d'où l'ouvrier peut retirer 
«Q«lqu.< bien, mai* la Caisse do chômage de la 
mnni< ipnlité ne la i inspire pas confiance. 

I l s e p l a i n t qu'on n a i t pae ooneultô les syndi-
cata a i .loela.ro que le Comité tel qu'il e s t const i tua, 
n e d o n n e paa do garant ie sérieuse aux ouvriera, 
ajui estutuTont contraire à leur d ign i té de recou
r i r à cotto caisse du chômage , contrôléo par des 
patrons . 

M. Ivous«icl fa i t observer quo la d i çn i tô de l 'ou-
UTier sera au contra ire rehaussée, puisqu'il contri-
tmera lui-môme à la cons t i tu t ion de son indemni té 
d e chômage par sea versements . 

M. l î . i l l eu l revient à aon i d . ^ que les syndicats 
» o r a i e n t »lû ê tre eonsulU's comme ils le sont à 
G t n d dont le rapport de M. Kousscl invoqua 
r « x e m p ! o . 

i l . Rousse l répond & M. Raillcul qu'il ne sait pas 
M q u i se passe à Gand; que seuls l es syndicats qui 
ont établi une cair,se de ch6mnp;e ont des repré
sentants nu Comité du fonds communal . Il ajoute 
qu'à Roubaix il n'y a que deux Krounemcnts qui 
g>oss6drnt une c a i s s e (le c h ô m a g e : Le Syndicat 
M i x t e et la soc iété I . 'Employé ; le premier a été 
écarté du Comité pour ne pas donner prise aux 
cririqui-s, et seule la société L ' E m p l o y é a été ad
m i s e h y être représentée avec les soc ié tés de se 
c o u r s m u t u e l s qui sont c o m p o s é e s d'ouvriers. 

M. U.iiilcul s 'é tonne que la société L ' E m p l o y é 
a i t été rulmise au Comité alors que les syndicats 
e n sont exc lus . 

Il lui r 'pond que la société L 'Employé a été fon
d é e en vue du chomag-e. 

M. le .Maire intervenant .lit à M. Bail leul que 
ce t t e :. ...otte que les soc ia l i s tes ont lai sec vide 
pour i ' i 'Tr iar , la munic ipal i té républicaine vou
lait y mettre quelque chose dedans , le plus pos 
s ib le . 

«Vous- vous ind ignez , dit-i l , de voir t'es pa
trons contr ibuer a la const i tut ion de noire e u s s e 
d e cht-nvigc ; m a i s le fait ?e présente dans toutes 
l e s Si>ci i c i de secours m u t u e l s , qui sont t r i s l icu-
ren*es ^'avriir recours à des membres honoraires . 

s 11 .'.ir.'it d e créer une organisat ion n'e^islnnt 
p a s e a ' c r e . Mous nous en occupons depuis trois 
s a s et le rapport de M. Rousse l est le fruit de Ion 
g u é s 1 ' •.J.-3 et de ronsciKiiements pu i sé s dans les 
Com|i'. e iulus du Conseil -upericur élu Travail 
e t dans les organi sa t ions ex is tant en France et à 
s'étr*r."er. 

i C ' t - i <!cpuis"trois ans et non en fin de mr.nrlat, 
d a n s un but électoral poursuit M. E u g . Motte, 
Cjue n;..: nnus s o m m e s occupés de cette qc.cslii-n. 
I l y a 1 ' •'••"• ans que nous rivons soll icité l 'auj i 'nsa-
l i o n Wc la ioterie. Si au mois d'avril e l le n'a pas 
d o n n é les résul tats e spérés , n o u s en prorogerons 
l 'échéant e et s'il faui , n o u s trouverons autre 
Chose. » 

M. Kon -sel, pour eonvainere M. Bail leul , lit un 
« s t u du Conseil aiipérieur du Travai l , vean nuqucl 
a'nt adhéré les délégués ouvriers de ce conseil , e t 
«•eomnin'id-tnt que l'on fnsee intervenir les <!\im-
hres do commerce et toutes les, organisat ions p a t i o -
•jalaa pour l'établissement de caisses de chômage. 

M. lo Maire clôt la discussion dnns laquelle 
in terv i , n i r i i t aussi MMTiuho i s e t Nojrelle.en pré-
Cisnr.l lo hut d u fonds de chômage communal qui 
aéra de donner des subvent ions ou des majorat ions 
a u x associat ions faisant le chômage e t ayant donné 
l a preuve qu'elle fonct ionnent régul ièrement. 

n C'est dans votro intérêt électoral , dit- i l , à M. 
Bai l l eu l . que vous cherche: à tout ébranler quand 
• o u s nous offorconi» d'aint ;liorer. n 

8 u r cet te observat ion. M le Maire met aux voix 
Tadoptinn du rapport de M. Edouard Roussel , e t 
d e acs conclusions. 

L a majorité vote pour. A la contre-épreuve, seul 
H . Ba i l l eu l , levé la main . Il déclare voter contre 
1» rapport de M. Roussel , mais n'être pas opposé 
• n principe d'uno caisse de chômage. M. Achille 
Catrpentier, qui s'est abstenu, fai t la même décla
r a t i o n . Fui s on passe à la su i te de l'ordre du jour. 
L a cartlRS scolaire de la rus du Collage trans

férée h l'école de la rua Ternaux 
l a pu-jet de» grands travaux provoyait des transfor-

aaations ' l'Institut Turgot destinée à permette I ins-
laTl.il n 'lans le préau couvert des classes élémentaires, 
de la ' / • ' ne scolaire de la rue du Collège, qui est 
sèsaée rtsn- ries locaux devenu.* nécessaires su fondion-
miii in- ne notre école primaire supérieure, le trans
fart wit oteasionné une dépense d'appropriation éva-
îsâa à 14 500 franea. Or, l'extension prise par noire 
aVnle cri liiae de Commerce et o'industrie ne periiwt 
DVÎS de .'V poser du local pré-édemment déiiene pour 
2 j j L (.rl„,';rll,. C'est pour ces raisons que l'Administra
tion muo . i r«!* a dû rechercher un aatre emplacement 1 
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I « t qu'elle fait établir par M. Honoré, architecte, n i 
nouveau projet de construction d'une cantine seokûre 
* l'Ecole de la rue Ternaux. Le devis estimatif des 
taavanx à exécuter s'élève, ainsi qn'il a été prévu otsn* 
l'emprunt, à 14.500 francs, y compris les honoraires 
a s 1 Architecte. — Approuvé. 

L e * caut ionnements d e s receveurs d'octroi 
Las fixations des cautionnements A déposer par les 

receveurs et afférents aux bureaux a'Octroi de sa Ville 
de Roubaix ont été arrêtées en 1693. Depuis cette épo
que, la situation, au point de vue rapport, de certains 
bureaux a beaucoup varié; il an est. en effet, dont las 
recettes ont augmenté, d'autres dont l'importance a con
sidérablement diminué. Les cautionnements étant tou
jours los mémos, il se produit ce fait que certains re
ceveurs se trouvent obligés dans les buretnra de peu 
oie rapnort à un cautionnement pins élevé que celui 
auquel ils sont astreints en passant par avancement 
dans des bureaux plus importants. 

Cest pourquoi Y Administration propose de classer 
les tmrcaux selou leur importance an plusieurs groupes 
mio en harmonie avec le nombre oes classes de rece
veurs. 

Les bureaux sont au nombre do vingt-deux, entre 
1» recette rentralo. Le premier groupe comprendnut 
cinq bureaux : Abattoir-Lille-Watt^elos-BouJevard-Meu-
vaux, qui seraient attribués aux cinq receveurs hors 
classe. L'Abattoir- conserverait son cautionnement spé
cial (2.500 fr.) et les quatre autres auraient le même 
cautionnement de 1.500 fr. Le second groupe, les cinq 
bureaux <la l'E.ieuIe, Halles, Tourcoing, Lannoy, et 
Gare-unnexe, attribués aux cinq receveurs de 1rs cras
se avec, cautionnement de 1.000 francs. Le troisième 
jrroupe. les buresnix de Gare Nord-Est, Isly, Message
ries, Aflianaill, Sartel, Barbienx, attribué» aux rece
veurs oe 2e clause avec rm cautionnement de 600 fr. 
l ie essarteras groupe enfin réunirait le» autres bureaux 
Gare du Nord. Station, Hem, Ileau-Cliêns, Moulin, « t 
Cartiim-ies attribués aux receveurs de 31, 4" et 6' classe 
dont le cautionnement s'élèverait à 300 fr.. — Approuvé. 

L* pont h bascu le d s la gara annexe 
H y a lieu de procéder au renouvellement du bsil 

«veo la Compa<rnie du Nord pour la kftùaiion d'un bâti
ment et d'un terrain, sur lequel la Ville a établi un 
pont à bus-ule, situés dans la Gare de Roubaix-anncxe 
et affectés au sorvire dte l'Octroi. Cette location sera 
laite pour train, six ou neuf années à partir du 1er 
janvier 19T>3, moyennant un loyer annuel do trois cent 
cinquante francs. — Approuvé. 

Las c c n c e s s l o n s perpétuel les d u Cimetière 
Dans notre Cimetière communal, il y a deux oatéco-

ries oè terrains alfoctés aux concessions à titro per
pétuel. La première catégorie ne comprend que des 
parcelles de cinq A six mètres carrés; en raison de. leur 
étendue, leurs prix est très éiîevé. Ln seconde catégorie 
se compose ut> parcelles ayunt nniforrm'-ment trots 
rnèbes cariés c> suporfieie; la Ville en concède en 
moyenne ving^-cinq jfâr année, conti-e sept environ de 
oolk)s de six mètres dont il reste un grand nom'Urc inec-
cup'j s alors que les concessions <ie trois mètres feront 
totalement défaut dans lo délai a'nn on. POIIT parer 
i cette éventualité.^prochaine, les Ccrnimiaaion* pre-riosent 
de con\ rrtir en concessions de trois mètres celles d une 
superficie plus grande oui bor't-nt le rôle o'roit de 
l'allée I I I , entre les allées c/>nséeutives XVI11 et XX, 
et qui. en leur ét«t actuel d'étendue, ne seraient pas 
concciléos avant longtemps. L'exeédcnt do terrain de
venu ojsponibil*far ce morcollement nouveau sera allec-
to à des sépultures d'enfants. — Approuvé. 
L a nouvel le soc ié té concess ionnaire de l 'éc la lrase 

La société « Energie électrique du Nord de la Fran
c e » a constitué une nouvelle Société <jui a pris pour 
titra « Société Roubaisienn* d éclairage par le Gaï et 
l'Electricité. » Il résulte des documents soumis aux 
Commissions que par acte reçu, n la ont du 14 novem
bre 1G07, par M" Fontaine, notaire en notre ville, la 
fcocié-lé l{oiibai..ienne d'éclairage l"r le Ga» et I Elofv 
tricité a été régulièrement consiitaéie au capital! rte 
trois millions; que la somme d~ 760.0oO fjnms, repre-
s<-ntant le quart deg actions souscrites par divers, » été 
ensiiaan'wit nusorite et verrue au crédit de la .Société 
Rouhsisienne a'é"lairago nar le C:i7. et l'Electricrté » 

banque « Oéd i t Foneior et Agricole d'Algérie • , 
nt, !.. siège est 4 Paris, rue Cwiibon, n' 43. 

don! 
d autoriser cette Los CosunJsaions proposent da 

s«bst:iuL:on de société. 
Le pavane de la Crande-Rue 

lies twvaùx dé réfection du {a-mga de la Gronae-
Place suit fr.it l'obiot de trois p.-x>iots sénatéa. iJeux 
de e*s proiets eut eto aopTouvés et 1rs travana qui les 
concerrs-at" a i t été «dju^s . Le trcisièmc projet qui 
s'applique pe.itMJ lén-nieiit au uavaBS dos 
Tramwavs :-- Jii être rotor-' à ce qu'on eût obte
nu X» p~Ki ipation financière ., I.'o > ;>:.gn:es intcres-
soes i ces travsux. ("est m.vru n:int chose taite. Los 
Conv»"!''•"-. se sont engagées » r«nbourser à la Vule 
la «crnir.e de 21300 francs montait d> h. dépense pré
vue. 

Ques t ions de voirie 
l ie bail d'entretien des chaussées, aqorsao* et autres 

oiivrnge,; «'art vu être mis en adjuclkstisn pour Ian
née 1&B. Irf. Conseil a.pprou- o le cahier des eftaress. 

Ije 71:11 hé à oassor avec .Mme veuve Ltentiart, 74, 
rue du Fort )MSr la fourniture, en 10C8, des 10b.nets 
de boucluïi d'eau pour pouip"s i incendie. La dès" use 
totale ne peul dépV.'sor 760 fran s; le prix 00 cli^que 
robinet est fixé s 76 fr.-incs. 

l ist amoroové le proiet rekilif .: ht ceruarnetloB dans 
la rue P.Js-lc-Duc d'un aquedu, ioignant celui de la 
rue de Ixers au «Vihon qui vient d'être construit sous 
le canal de Roubaix, à l'aval de l'écluse un rsrtel. l . i 
dépeme prcvne s'élève à 8.S00 fr.^nr, ; nu seul itfojvlé-
taire, M. T.orl!'ioi.s, a ollV'rt d'y <OTiti-iUver. 

Ust »ir«irouvé le devis des dupenscs à cITertuer pour 
l'entretien des chemins vicinaux ordinaires penount les 
années 1»;3, 1909 et 1^10. 

Lo square d u boulevard Cambet ta 
Le Coassil a approuvé déjà 1111 projet qui a pour 

objet la création d'un square sur l'unp ai aairal actuel 
des terre rée'ns et do la eliau.vée centrale du boule
vard d- ('-.im.-vr jusqu'au canal. Ce projet fi^juiv parmi 
ceux et n iuviifient l'emphi uiv foor!s du awnier em
prunt, il V i : i t maintenant d'autoriser l'exécution des 
travail:-:. 

Comme il peut y avoir avantage pour certaines par
ties de cet ouvrage, soit a traiter à forfait on s I en-
rre|>risc, soit à utiliser les services du perse-nne! a s la 
Voirie pour prenJre et rapporter Inotes terre,, utiles les 
Commissions proposent d'e laisser à l'Adm mstratioa le 
soin de fuire exéculer à son gré partie en régie, partis 
A l'entreprise, les travaux du nouveau square dans les 
limites ds.i crédit prévu. — Ad.ipté. 

U n projet de pont «tir le canal 
A la suite d'un voeu foi mule au t-t 'a du Conseil d'.ir-

roadisscnient par M. Haaebroiu!», mciiibrs o s celte 
assemblée, le Servies de la nav gntion a dressé l'avant-
projet d'un pont sur le canal oe Roubaix, entre le oé-
bonehé de la rue des Soies et le quai utj déchargement 
de la t'o.npagoie de:< mines de Lins. Dans la pensée dn 
l'auteur de co vnu, il n'était quei-tion que d utiliser 
l'ancien pont-lovia du C.ilon-u'K .11, auquel on u ré 
cemment substitué le pont-levant hyimulique dénommé 
« pont de Wutt-elos ». Mais on reconnut bien vite que 
le .pont-levi.s disp nible, long ue C mètres 50 saawment, 
n'avait pss une portée sitfiisante pour prcmlre ses 
points d'appui sur les deux rivos du port du iartel , 
dont la largeur no peut élrc rùJuito à moins de 
16 mètres 40. 

Dès lors le F'rvicr de la \nvi ' . I; .n abaneVaaa l'idée 
oTutiliser le vieux pont-levis, el dressa un firoiet de 
pont-tournant entièrement n o u m u . La dépasse prévue 
s'élèie à 42.000 francs, .ion! 51.0.T0 francs r.ersicut à In 
charge de la Ville et 11.0>) francs a la charge do la 
Compagnie dts mines de I^ns. 

L'importance de cette dévense n naru aux Commis
sions disproportionnée avec les besoins actuels de la 
circulation. 

Le Conseil, est de leur svis et di'cide dajoarsar la 
question 

U n parc rl'sérostatlon an square Acbllle Wibaux 
l l n e proposition s été faite PP.- le Comité de l'Aéra-

Club du :>,crd à l'effet de transférer sui le territoire de 
Roshaix, s >n parc d'aérostation qui e«( sctiieUejnent au 
Vélodrome Rnubaisien. Il lui a paru que la grande pe
louse lie square Vvihanx, situé rue dé Casas!, présen
tait Umtts les conditions pour effectuer commodément 
leurs ascensions. Il olirirait nin:,i en spectacle gratuit ,i 
la population toutes Ici «sicnsi-ns qui ont lieu en 
moyenne une f"^ par semaine durant la lu-Ile siûsoit. 11 
y aurait l im d'éUdîlir la canalisation du gaz destiné aux 
aérostuts et il a paru aux Commissions que cette tio-
pensc î^-urrait être support.'v par la Villa, 

Lie ( on cil ratifie cette décision. 

LE BUDGET DE 1908 
Rapport de M. F. Chattalsyn — «.près dix a n s 

d'&dmlnistration républicaine 

M. Fél ix Chatte leyn donne lecture du rapport 
suivant , au nom de la Commiss ion u i nées : 

c Messieurs, le budget de 1908 est le septième qui est 
soumis aux délibérations du Conseil municipal depuis la 
disparition de l'Administration et de la majorité collec
tivistes. Quel que soit le parti-pris de nos détracteurs, 
ils ne pourront méconnaître d'abord que tous les budgets 
à Chacun desquels ils n'avaient pas ménagé les plus som
bres prévisions se sont régulièrement régies par des excé
dents notables, en second lieu que tous témoignaient 
de l'etïort persévérant de la municipalité vers l'amé
lioration de tons les services, mais plus particulièremant 
de ceux d assistance et de solidarité sociales. Peut-être 
le buderet de 1906 soelevera-t-il les mêmes critiques que 
tes résultat» démentiront comme par le tassé pourvu 
que ceux qui ont tenu le gouvernail le conservent pour 
quatre années saeure. La précisioa et h clarté de ciliif. [ 

fres indiscutables démontreront que les «révisions tant 
en recettes qu'en dépenses ont été établies avec la sin
cérité la plus scrupuleuse; ils révéleront aussi la géné
rosité inbuastile «veo SKjeelle vous avsz doté les services 
d assistance dont les dépensas sont cette onnoe. en aug
mentation de SM2.766 francs sur l'année 1907. 

» Malgré cet accroissement de charges dues notamment 
a l'ouvertore de l'Hôpital < La Fraternité » et surtout 
à lUpplication de la loi sur l'Assistance aux vieillards, 
je budget se présente en excellent équilibre sans que 
les onntrrbnablet ai .ut à subir dauîmientution de taxes. 
Le fait est d'autant plus intéressant a retenir, que le 
Conseil Général du Nord et beaucoup de Conseils mu-
nt i |»ux ont été forcés de créer des centimes addition-
nets pour assurer l'application de la loi, sans pourtant 
fixer au maximum, comme voua l'avez décidé, le chiffre 
des pensions servies aux vieillards et oux incurables ; 
cette constatation est le plus bel éloge de votre sa
gesse et de la prudence ds l'Administration municipale. 

Lee plus-values réalisées en 1907 
» Les pévis ions de recettes sont conformes aux ré

sultats obtenus pendant l'aimée 1907. Certes, depuis 
1902, nous n'avons jamais perdu confiance dans l'avenir, 
et moine au lendemain d'années déficitaires, prenant 
une succession peu enviable et particulièrement difficile, 
nous n'avons cessé de croire et de d-re quo quelques an
nées d'une adeninistration réconfortante suffiraient i 
redonner à nos finances plus d'élasticité et d ramener 
l'èro des plus-values. 

» Nous recueillons aujourd'hui lçs fruits do six an
nées d'un labeur acharno et d'une gestion éclairée, et 
oous eonstatons .ptur exemple, par rapport aux prévi
sions admises pour le budget de 1807 les plus-values 
suivantes: cinquante, mille francs sur 1 octroi; six mille 
francs sur la perception des droits de place; douze millo 
francs sur les recettes de la Condition publique; seize 
millo francs sur la redevance due par la Compagnie des 
tramways s'élèvent en totalité à 116.000 francs au lieu 
des 25.000 francs qu'elle aurait payés si le Tègne collec
tiviste s'était prolongé; quarante-cinq mille cent soi
xante-quinze francs sur la recette du service des eaux, 
e t c . . , etc... 

» Les recettes ordinaires s'élevant i 6.CS5.389 fr. 34 
et les recettes extraordin:lires fixées à 2-Ï87.496 fr. 88 
y compris 1.622 912 fr. 24 de ressources provenant di-
reetarnent ou indirectement de l'emprunt, ont paru rcVgu-
lièreniont calculées à votro troisirme Commission, qui 
m'a phanoé d'adopter sans modification les chill'rcs pré
sentés par M. l'adjoint aux finances. 

Les dépenses nouvelles 
• Les dépenses ordinaires «ont inscrites au projet du 

budget pour 4,o36.d44 fr. 43 et les dépenses extraor
dinaires j»mr 3.104.463 fr. 10 en ce corxqrris, les 
1.6Q2.9X2 fr. SI, dont l'origine s été indiquée. Les dé
penses se trouvent cette année en augmentation très 
notable soit que les services aient cté'ipius largement 
dotés, soit à cause de la création de services nouveaux. 

• L'sagaiialal ion des dépcn.-es d'assistance ipubliquc 
est partio,iJi(-rement sensible puisqu'elles s'élèvent, a.usi 
que je l'ai dit plus bmit, à 242.756 francs, soit 4 fr. 80 
<»' des ressources oniinaires de la Ville. 

» Voici nomment s'explique ce. smoplément : Le Tu-
reau de J!ien.faiannce reclams 42.000 finies de plus 
parce qu'il doit, assurer désormais le service spVial des 
secours à domicile attribués eux étrangers, service qui 
relevait précédemment des Hospices. 

• FJI m e du fonctionnement du acan-el Hfinital, la 
sulrrention aux Hospices est majorés ds 111.704 franea, 
frais d^ transfert compris. Lampication de la K.i sur 
rassistunea cMieatotrs aux vioillards i-'.u:-, .MU. . une 
dopenae sunptaneatarrs do 07.071 francs i;::i jin,vient, 
d'uno :nart, de l'augmentation imaidùcible du Ri n lire 
<hs af.sisU^s (1600 au lieu de 1130). ..t, ,! ml • part, 
de l'aucmentation de 10 «y su profit de i'EI • •' du 
IXipsrtement. de la port contributive de '.i '.'i U-. 

» Quelquo lourd que toit le tardées de ce A . es. 
i! n'en est pas qu'il soit plus ajjréalJe «"acquitter j»iiis-
qu'elles permettent do soulager bien di* iiilorlupea i t 
de réewnforter ceux que le iinullieui' ou l'intal-dité ont 
durement frappés. 

» Après l'assistance publique, nous di v u ; f >r,' ; 
lo olivâtre de l'enseigiieuient qui, las aussi, a pris «cite 
année une belle ampleur, en a élevant de K J . i i : ) I L u s 
è 6'-t:.773 francs, soit une auçnientati m e.' 1D.4C5 fr., 
cn.asionnée .par le Ccllèaa dé jeunes filles «i |~ir 1 I :i.;-
tisut Tarses auquel l'Loole pratique de ('•' 
d'Industrie a été annexée. I et excédent de défenses 
est atténué par une Augmentation de rereUes de 9.273 
irar.is prévue poeor la Collège de jeunes Elle». A Ihcurs 
priisente, cet clcblisseuu ni, qui est en pleine prospé
rité, figure en recettes pour 60.328 francs et en dépen
ses pour 79.i>76 fr. £0, dVù une crarrus annuelle nette 
de 11.5-17 fr. 60 pour la Ville. 

» 1 iKlcipendamnient de ces diverses dépenses parti
culièrement lourdes, il en est d autres, ainsi quo I in-
diqueat les excinples suivants, qui ont jjjre\ô le budget 
cki;ia une certaine mesure. 

s f''est ainsi que : 
» A l u n u l e 9, les dépenses du Bureau des accidents 

diu travuil se sont a « mes de 1.935 francs, par suite 
de la création indispensable, d'un sei^ind poste d em
pli yé s t de 1 augmentatioj du fiailemeut de l'employé 
existant. 

t A l'article 10, une augmentation de dépenses ds 
3.000 f runes est ssévas amtr le service de l'Octroi. 
Cette augmentation, justifiée ]>ar le redoublement de 
«èie et de dévouement demt toits les fonctionnaires de 
l'octmt ont aanné des preuves incontestables, est af
fectée, jusquit con unence de 2.000 francs, à l'amé-
liorati m <lo la situation du .personnel ; l'amélioration pro
jetée consiste dans une nouvelle réjiortition des classes, 
tjui penne',Ira un ovanienient jWus raiùde et qui rpro-
i.uira ana cliet imméiiiaiement pour un tris .gT.ind nom-
Ire d r j e n t s de toute catégorie. Les 1.000 francs qui 
restent se.nt attribués au ;irono.~,é en chef dont le trai
tement de début n'i.,t en (apport ni a\oc l'importance 
du servi-e qu'il a à dir'ça., ta uvec la responsabilité 
qu'il a à encourir. H'.i.: leurs,! le prépobé en chef a 
nonne, dopais qu'il est à la tête dç^l'O» troi de Houbaix, 
la mesure de sa valeur et de sonNactivilé. L'augiHin-
tntinn qui est STCposée en ri faveur n est qne la juste 
ré Minpensc de Bon luériie et ce n'est pas trop le recon-
uaitre «pic de porter son traitement de 6 à 7.000 francs. 

» A l'article 45, relatif à l'hiboaacs, il est prévu 
1.&M.2 fr. 75 de plus que i'.inuée courante, pour assurer 
une ai&gi..cotation méritéa ,1e 3->j francs an directeur; 
de 1.069 francs pour la nonrriture des chevaux et do 
48 î fr. 75 pour divers arti les du sous-détail. 

» Aux aisscles 56 et £9. l'entretien des chaussées em
pierrées cl l'entaotien des pr-nuenades exigent reapee-
tive.nent. nne asomentaiioa de 3.240 francs et de 3.Û76 
franea, soit en tout 7.116 francs. C'elie au;, iner.talion 
s'ejspriqas par l'agraadisaasnsat du l'arc de. Ii.nl, eux 
et pur l'oiuerture du .Square Wibaux qui exigeront 
I un ••: 1 .cuire des dépenses d~cntrct.cn qu'on n'avait pas 
ù prevorr jus*.iuiei. 

» A IVirtiele 67. Le Pmeau d'Hymen* est cvé-lité 
de 3.300 fntncs de plus, pur suite de la l'xation du 
traitement du dxrscteur à 5.O30 fran:s, chi.'l'ie ijue le 
dirocteur de l'Aasataace et de l'Hyiièua publiques de 
rvancs, a b:en voulu adniettre, au lieu de celui de 
lG.Ct/l fraïK-s qui était ci.;_-<- iré.é.l.nuiu ut. 

» A lVt i e l e 70. Police. Nous passons de 359.300 
francs à 206.070 francs, soi» une majoration de crédit 
de 7.670 francs sur r.inTiée«907. JÂins cette somme 
fignvrent les dé^ieiiots ri-sufiant du service des chiens 
policier*, quelques, sntéuxasassans de sitaat'on, notam
ment le paiement iles nsarss snppli'airaltir*." de travail 
rsrl*aise* des aesat* et l'ouverture dam crédit apécial 
pour aconrdaf une indemnité aux r^ents de -police au 
moment de leur retraite. C est là une innovât on dont 
le personnel ne manquera pas d'apprécier tonte la va
leur. 

» Notons en passant, pour réponilre à certaines cri
tiques auxquelles le service de la police donne lieu ac
tuel'-mient. que le crédit y afférent a été awnaaasé de 
61 800 francs, soit de 26 % depuis 1932. La munici-
nalité actaaus et le» Conseils qui l'ont soutenue ont 
tlonc fait tout leur devoir à cet égard, il dépend donc 
des chefs directs de la police d'assurer le bon fonction
nement de te l important service. 

• A Partiolc 81. Les sapeurs-pompiers nous réclament 
3632 ir. 74 de plus que l'année dernière, 7>our les em
ployer en amélioration d'habillement et de matériel, 
en indemnités à Acconbrr aux -pompiers ayant droit A 
•!iv.ir retraite et pour diverses dépeuses d ordre secon-
d.l: 

A l'article 108. Nous voyons encore s'élever de 
2.«YY) francs le subside aux sociétés de secouis mutuels, 
(lui passe ainsi de 18.000 à 20.000 francs. A ce sujet, 
il y aurait lieu d'insister à nouveau sur la nécessité 
do limiter aux seuls liahitants de Boubaix les subsides 
d oit soûls les contribihibles de Roubaix sont appelés 
à tupportei la charge. Dautre part, il importe de veil
ler 1 co que les subsides accordés par la Ville ne puis
sent profiter plusieurs fois aiuinêmes mutualistes quand 
ils appartiennent à diverses sociétés. 

• A larticJe 171. Nous inscrivons un crédit de 5.000 
francs .pour la création de la la isse de chômage dont 
l'idée première a été jetée dans les rapports ds 1 adjoint, 
aux finances, des 29 décembre 1005 et 9 février 1906 
sur la loterie et que M. Edouard Houssel vient de dé-
velopner s^ heureusement. 

s A l'article 200 est ouvert un crédit de 111.800 fr. 
pour les intérêts à psyer en 1908 sur les fractions réa
lisées de l'emprunt des grands travaux. Par contre, à 
l'article 66 figure la subvention de 125.000 francs ré>. 
frultunt du nouveau contrat d'éclairago qui permet * j e 
couvrir entièrement les intérêts de l'emprunt toa» c n 
laissant un reliquat. 

11 Votre troisième commission, après avoir examiné 
les chillr*» des dépenses tant ordinaires q.a>'e*traordi-
naiïes vous ipropose de les adopter sans o-.unification. 

Doux municipalités en pe.rv.ieie 
> Parvenus à l'exxnration du manda» q u e fa électeurs 

nous ont confié en 19"a et nous ont •renouvelé en 1904 
nous avons le drott de mesurer J e chemin que nous 
avons parcouru et de constater a V ec fierté que tant 
itclamer 4*t cO*trttjuablce «»cwu taxa nourtihs tt 
wttmt en renonçant a (T»KI9**ac* imporitione, noue avant 

pu non tévltment dort Virt tt, déficit», mais encore 
doter «ius largement un grand Réméré -d* êtrvicea. 

s Alors çue Ut trou dernière budo*ts -dt fadmrrm-
trotton coïïectivute t'étaient toldtt far dn difïcitt «e 
t'ilerant pat à maint de 369.748 ftanct pour 1899. de 
760.020 franct pour 1900 et de 500.000 /roses poar tbm, 
coït un total de 1.629.768 /runes (un milim tix cent 
vinqt-ntuf mille itpt cent toixante-huit franct). Ut tix 
exercice» de la ijuttion républicaine te tont toujours 
rigU* par de* excellente. 

» Alalgré la détresse financière que hii ont léguée «es 
prédécesseurs, l'Admiaistration républicaine a pu réaa-
Llir réquiubie, sans aucunes SsMsajSS nouvelles, car te 

Îroduit des sept centimes, qa'ells a Maintenus depuis 
90Q ne contrebalance paa : la disparition d s plusieurs 

taxes d'octroi qui ont été supprimées en 1902 et 1907 
dont le produit peut être évalué a plu* de vmgt mille 
francs, la suppression de la taxe sur les vélocipèdes pro
duisant dix nulle francs par an, et le mécompte éprouvé 
lors de l'augmentation des droits sur l'alcool votée par 
les collectivistes le 1er juillet 1901 pour balancer ta 
réduction des droite sur les bières et las vins mais ren 
dunt 131.000 francs de moins que leurs prévisions, enfin 
la perte supérieure i cent mille francs par sa résultant 
de l'ouverture du aecond conditionnement. 

s Malgré ces pertes «'élevant à doux cent soixante st 
un mille francs, l'Administration ne s'est pas contentée 
de roXaLlir la prospérité des finances, elie. a audacicu-
sement décidé la transformation de nos établissements 
d assistance, la suppression du vieil Hospice, son trans
fert à l'Ilôtel-Dieu, la construction de la < Fraternité >. 
celle des vieux ménages, du nouvel Hôtel de Ville, 
l'exécution do grands travaux d'hygiène et d'assainis
sement, en un mot, elle a déployé une activité inlas
sable qu'ell» a consacrée plus particulièrement au dé
veloppement des cervices d'assistance et de sortdarité, 
soucieuse assurément du déVoir qu'elle avait à remplir 
envers tous les ltoub.iis.ens mais plus psrtioulièrement 
dévouée à la démocratie pour laquelle tous ici nous 
ovons les même3 sentiments d'arfectueuse cordialité. 
Fit maintenant que notre tûche est a la veille d'être 
terminée, nous ne demandons pas et nous n'escomptons 
pas de nos adversaires que justice soit rendue a nos 
intentions et à nos actes, mais nous soubaiitons que nos 
successeurs, quels qu'ils soient, recueillent ces traditions 
d'économie, d'ordre et d'initiative prévoyante pour que 
notre lyrand et oher Roubaix pnisse encore être donné 
en exemple à nos compatriotes et que sur le sol roubai-
sien continuent à fleurir des u-uvres de concorde s t d* 
paix * ...uioe celles que nous legrucrons à nos suoees-
seurs. s 

L A D I S C U S S I O N 
D e s app laud i s sements saluent les derniers mots 

d u rapport de M. Chatte leyn . 
M. Bail leul d e m a n d e la parole. Le rapport que 

n o u s v e n o n s d'entendre, dit-i l , pourra être servi 
e n période électorale. 

M. le Maire, riant. — E n effet, c'est un avant-
Eoût. 

M. Bai l leul . — M. Chatte leyn n o u s assure que 
votre administrat ion a contenté tout l e m o n d e et 
sa femme. Tant mieux 1 mai s cn vi l le personne 
n'est content . Je n'ai pas l ' intention de v o u s ré
pondre, mus a r g u m e n t s seraient les m ê m e s que 
l e s années précédentes . D u reste , le corps élec
toral sera bientôt appelé à dire ce qu'il en pense . 

M. le Maire. — A go jours et le m o i s ? c o m m e o n 
dit dans le commerce . 

M. Bai l leul . — Je ne comprends pas . 
M. le Maire. — Mais s i , mai s si ! Puisque v o u s 

ê te s patron v o u s avez d e s é c h é a n c e s ! 
(In rit, puis on passe à la lecture du budg'et 

par chapitres , ce qui abrège de beaucoup la be
s o g n e , car les années précédentes , on lisait l es 
que lques ccnltaines d'artinlcs que comporte le 
compte c o m m u n a l , s a n s faire prr.ice d'un seul , ce 
rjui pro longeai t la séance jusqu'à minuit et p lus . 

A l'article 89 d es recettes extraordinaires (rem
boursement par l'Etat des fonds avancés pour 
l 'é tabl i ssement d' t i j" circuit t é l éphonique) . 

Coupez demande qu'au l ieu de la salle d'ex
pos i t ions prévue dans le projet des grands tra
vaux et dont il contes te l 'ut i l i té , on construise 
un Hôtel des P o s t e s , d i g n e de l ' importance c o m 
merciale de Roubaix . 11 cri t ique l ' installation de 
nos services postaux. Notre bureau central ,dit-
il. e s t une boite à microbes dans laquel le sont 
e n t a s s é s les e m p l o y é s les u n s sur les autres . 

M. F.d. R o u s s e l , remplaçant m o m e n t a n é m e n t 
M. le Maire. -- N o u s avons provoqué sur c e sujet 
de s propos i t ions de l 'Administration des P o s t e s , 
n o u s les avons reçues et e l l e s sont actuel lement a 
l'étude. N o u s v o u s indiquerons l a so lut ion qui 
sera apportée. T o u s ici n o u s s o m m e s d'accord 
pour dire que le bureau central des P o s t e s n'est 
pas d i g n e de notre vi l le . 

M. Couper. — Il e s t p lus urgent de construire 
un Hôic l des P o s t e s qu'une sa l le d'exposit ions 
complè t ement inuti le . 

M. Sayet . — N e tevenez donc pas toujours sur 
les m ê m e s ques t ions , le projet de sa l le d'exposi
t ions est voté , il n'y a plus à y revenir. 

Au chapitre relatif aux d é p e n s e s de l 'Abat
toir. M. Ed. D u b o i s demande , au nom de M. 
Achi l le R o u s s e a u , ind i sposé , que le traitement de 
M. Bott iau, inspecteur d e s denrées a l imenta ires , 
soit relevé. 

M. Deschodt . — Je su i s complè t ement de votre 
avis nous n'avons qu'à n o u s louer de ce fonc
tionnaire. Mais le budge t e s t étriqué et n o u s ne 
pouvons pas faire beaucoup. Auss i je propose , si 
M. Sayet y consent , une a u g m e n t a t i o n de 300 fr. 

Ce chiffre est adopté . 
A l'article d é p e n s e s d e s pompiers , M. Le

blanc fait remarquer que le chiffre de 30-150 fr. 33 
est porté pour l 'année prochaine à 42.702 fr. 57. 
D a n s c e chiffre est comprise une s o m m e de 2.000 
francs qui permettra de verser in tégra lement aux 
vit tix pompiers leur retraite, à partir du ter jan
vier. 

Au chapitre de l ' Instruct ion Publ ique , M. 
M. Nove l l e rlii nue beaucoup d'élèves de nos éco les 
en droit obtenir une bourse , n'en ont pas parce 
qu'il n'y .1 : as de disponibi l i tés . Il serait néces 
saire tic suivre les l ' u d e s d e s bours iers , car s' i ls 
ne donnent pas toute sat is fact ion, on donner* à de 
plus d i u e . • les bourses dont ils sont t itulaires. 

L'Adm . na t ion i r e n d bonne note de cette ob
servation ii rlicieuse. 

L e s g r a n d s travaux effectués en 1907. Ceux de 1908 
Au Chapitre I'CS en prunts , M. Sayet demande à 

indique l'empli ' de la partie de l 'emprunt affé
rente à l 'année 1007. 

Il a r î t 111 > 307, 9 kilomètres 264 de canali-
sationa d'eau pu aide, ian<, soixaiite-eept rues. Des tra
vaux d'assainissement, pavages, aqueducs, etc., ont été 
adjugés :• u douze rues et sont en voie d'exécution. Le 
sqiiaro V. 1 • . * été u-heté, payé et ouvert nu public. 
Iyi pus-.- y, reliunt Ui rue de la Gare à la 
tue oe I Ouest t ci» M naïuindeé ut un prunier acompte 
de 30.000 frai os 1 été payé. 

500.000 francs ont eto affectés à l'achèvement de 
l'hôpital de la « Fraternité ». Les travaux de construc
tion de la salle de distribution de secours ou Bureau de 
bienfaisance sont en voie d'exécution. L'acquisition et 
l'aménagement du Colltge de jeunes filles et Inquis i 
tion de roirjdaeemcnt uiestiné à l'agrandissement de 
l'école de fillen oè la rue du Pile sent en voie de réalisa-
tîon. Enfin l'Hôtel de Ville est en construction. 

Le programme de 1908 ne sera pns moins chargé. 
Dès maintenant nous pouvons vous dire, ajoute 51. 
Sayet, qu» des canalisations d'eau potable intéressant 
43 rues seront mises en renvre prochainement sur un 
parcours de 7 kilomètres 390. 

Le groupe scolaire dé la rue Linné et les améliora
tions prévues à l'etUDi-unt pour quelques écoles sont en 
ce moment à l'étude et les Btajala seront soumis inces
samment au Conseil municipal. 11 en est de même pour-
nn certain nombre de rues à assainir. Déjà, ce soir, 
vesis avez voté le square d u boulevard Ga-mhetta et la 
sallo 03 cantine de l'école <de 4a rue Terncnux. 

V O T E D U B U D G E T 
L e budge t se balance; c o m m e suit : 
Rece t t e s , 7.442.08O fr. 32 ; d é p e n s e s , 7.441.607 

francs 53. Excédent de recettes , 1.27S fr. 71). 

T o u t e la m a j o v u é vote pour, la minorité s'abs
tient. M. N o y c U c le lui fait remarquer et ajoute : 
V o u s ne votez pas contre le b u d g e t , vous allez être 
n v . u d i t s par le Parti et c o n d a m n é s ù mort ! 

L E S V Œ U X 
L e s concours d* p inson* 

M. Emi l e Leblanc , adjoint, émet les voeux sui
v a n t s : 

Messieurs, depuis quelque temps, la gendarmerie a 
dressé beaucoup de contraventions aux pinsonneure. 

J e n'en fais pas un grief aux braves pandores qui ne 
font qu'assurer l'exécution d o n arrêté, seulement ces 
procès ont ému tous ces braves fies* et vous savez, 
assume moi, combien «ont nombreux U* ouvriers qui 
ont des pinsons et qui pratiquent 4e spart tout à fait 
pacifique des concours de oes oiseaux. 

Je prie, en conséquence, le Conseil municipal de van-
loir bien renouveler le veeu qne j'ai déposé dans la 
séance du 26 février 1904 et qui fut « « e f t e i l'uaa-
BJssJSsi 

T**o i ."»' '•f" • » » M. ta I*réfet a bsea voulu prendre 
en caruuderataon : 

c Considérant que les oonoouaa de pusocu n'ont ja
mais fait l'objet a"û4icune plainte, m d aucune racla-
n a t i o n ; 

• . C o 7 * i * * r * * t «f»* «e sport, tout * f a * pacinViue, est 
asiatique dans le Nord depuis un temps immémorial ; 

» Qui l est «ne des garnies distractions a une très 
notable partie de notre poniUatioii ouvriers; 

» Le ponssi i municipal de Roubaix prie Monrieur l e 
Préfet du Nord de vouloir bien user de son influence 

Kour que ces concours soient laissés libres comme par 
1 passé. > 
L e s o u s s i g n é émet le v œ u suivant : 

C I T ^ 0 ? ^ " " " « P a l de Boahaix pria Monsieur te 
aearet au Nord de vouloir bien user de Bon iBitasao» 
p°urque la capture des oiseaux dits « passereaux > sait 
tolère» à l'époque du passage d s oes oiseaux, Costa-

« S . i? 0* 0 1"* a u • novembre ds chaque année. 
Cette toleranoa existe en Belgique et cependant la 

lielgique fait partie oes Etats qui ont signé La osa-
vtntion internationaie défendant do capturer les oiseaux 
de grosseur inférieure à celle de ta caille. 

M. Coupes d e m a n d e encore qu'on c h a n g e l 'em
placement du kiosque-abri que la C o m p a g n i e d e s 
T r a m w a y s va faire élever sur la place de la Gare, 
car il e s t ime que cet édicule va couper la p e r s p e o 
tive de la rue de. la Gare. 

L a quest ion sera étudiée. 
A 10 heures 45, le huis c los e s t prononcé . 

A huis cloe 
TTae pension arrnuolle de 666 fr. 61. i compter du 37 

octobre, est alloues à Mme Sophie Beuscart,^reuve ds 
l%J~K£'nnc?'e?Z,d?a*Si ra r««™«*; une retraite 
£ T T ! ' ° n n e U e . d e 321 fr. 32 à M. Emile AhAerKhe, 
riroposacioctroi; une pension de «M francs à M. Al-
aoonse Bouzra, «ergent des sapeurs-ipompiers. 

G R È V E S 
A HEM 

A u t i s s a g e de fa maison Betremleox a i n e Ma. c , 
dernière entrevue entra M. le Maire de Lan

noy et les patrons . — Echeo d e e démarches 
d e M. Joly 

C o m m e nous l 'avions annoncé , hier, une der . 
nière entrevue a eu l ieu, vendredi, entre les pa
trons , et M. Alfred Joly , maire de Lannoy. C o m 
mence à deux heures , l 'entretien, auquel a a s s i s t é 
M. Faudot , commissa ire spécial de M. le Préfet , a 
duré jusqu'à c inq heures . U e m ê m e que la ve i l le , 
M. Joly, ma lgré tous ses efforts, a échoué d a n s 
cet te nouvel le tentat ive de conci l iat ion. 

MM. Betremicux ont déclaré s 'en tenir exc lus i 
vement à leurs c o n c e s s i o n s . 

M. le maire de Lannoy a rendu compte d e s a dé
marche aux ouvriers, dans la soirée. Il les a pr iés 
de lui envoyer , aujourd'hui samedi , à neuf heures 
du mat in , u n e dé légat ion de p lus ieurs g r é v i s t e s 
pour examiner avec eux la s i tuat ion. 

Les grév i s te s n'avaient pas mani fes té vendredi 
mat in , au p a s s a g e des six ouvrières des prépara
t ions , se rendant à l 'usine. Mais , en revanche, i ls 
ont recommencé l 'après-midi , à leur sortie, vers 
trois heures e t demie. 

A F0URMIES 
Chez les ouvriers mouloure et fondeurs 

L e chômago e s t complet a u x fonderies Aaiédéa 
De l saux , H a i n a u t e t Buisset . U n e nouvelle e n t r e -
r u e eo tne dé légués ouvriers e t patrons a e u l ion 
s a n s résu l ta t . 

r l 

NICE Hôtel île la Mcditerranie. Maison de l— 
ordre snir la Promenade dos Angla is . 
Ecrire pour p lan e t tarif . C48 

I I M I N a T a l Savon doonaat an litige une 
L - U l v l l l l V S L . blaucheur éclatants. 4e0g4 

CHHBHIBUE LQEflLE 
R O U B A I X 

A u Consei l Municipal 
L e Consei l munic ipa l a tenu, vendredi soir, u n e 

importante séance , occupée pour la p lus grande 
partie par 1a d i scuss ion de deux "ues t ions , l a 
créat ion d'une c a i s s e de c h ô m a g e et le budge t d e 
1908. 

N o u s avons dit , déjà, tout le bien crue n o u s pen
sons de cet te œuvre soc ia le de premier ordre d e s 
t inée à venir cn a ide , aux ouvriers prévoyants , 
frappés par le chômage". On pouvait croire qu'il y 
aurait e u unanimité pour rendre h o m m a g e à la 
noble e t g é n é r e u s e p e n s é e qui avait dicté ce t te 
créat ion. C'était compter s a n s la hideuse poli
t ique qui , pourtant , n'avait rien à faire e n l'oecur-
l encc . L e s part i sans de U surenchère qui , p e n 
dant l e s d ix années qu'ils ont dé tenu le pouvoir 
munic ipal , n'ont su rien faire pour les c h ô m e u r s , 
s inon leur servir des d i scours , sont venus dire 
qu'il n'y avait p a s asser de 25.000 francs, q u e 
c'était porter atteinte à la d igni té de l'ouvrier q u e 
de l'aider d a n s l e s m o m e n t s difficiles e t , surtout , 
qu'on avait eu tort de ne pas consul ter l e s s y n 
dicats sur la ques t ion . 

'I. Edouard Rousse l , le sympath ique adjoint 
au maire qui a attaché son nom à la ca i s se d e 
chfimafre roubais ienne , n'a pas e u de peine à 
réfuter toutes c e s cr i t iques in ius te s . O n lira d'au
tre part c o m m e n t il y a répondu v ic tor ieusement . 
Il a montré , no tamment , que d a n s la nouve l l e 
inst i tut ion organ i sée contre le c h ô m a g e la di
g n i t é de l'ouvrier e s t tout auss i sauvegardée q u e 
dans les soc ié tés de secours mutue l s . Tcrsonne 
n'a jamais osé dire que le travailleur atteint par 
la maladie qui reçoit des secours de la soc ié té 
i. laquel le il a versé s e s cot i sa t ions , est un m e n 
diant à qui on fait l 'aumône. Il cn est de m ê m e 
des ca i s s e s de c h ô m a g e où le secours accordé a u 
chômeur par la société ou le syndicat est s imple 
ment majoré par l e s subvent ions munic ipa le s e t 
autres . 

N o u s n'avons pas mi s l 'organisat ion nouvel le 
aux m a i n s des syndicats , a a iouté M. Ed. R o u s 
sel , parce que nous c o n n a i s s o n s leur e x c l u s i v i s m e ; 
les chômeurs qui n'auraient pas adhéré aux g r o u 
p e m e n t s syndicaux n'auraient rien touché . 

Bref, pour tout h o m m e qui n'est Das de parti 
pris , le Conse i l munic ipa l a créé, hier soir, u n 
o r g a n i s m e social qui manquai t , à Roubaix , vil le 
de travail. N o u s s o m m e s persuadés que l e s o u 
vriers n'auront qu'à s'en louer. 

D a n s un remarquable rapport M. Fé l ix Chat 
te leyn n o u s a exposé en raccourci, d'une façon 
lumineuse , l'œuvre de la munic ipal i té républicai
ne arrivée au terme de son mandat . 

M. Bail leul a eu raison de dire que n o s a m i s 
pourraient servir ce Document pendant la pro
chaine période électorale. L e s é lecteurs y ver
ront, en effet, comment l 'Adminis trat ion si c o m 
pétente de M. E u g è n e Motte , à qui M. le préfet 
du Nord rendait un éclatant h o m m a g e lors d e e 
fêtes du 24 novembre, a su gérer les intérêts d e 
la vi l le dans une période part icul ièrement dirn* 
ci le , alors que dans s e s trois dernières a n n é e s , 
l 'administration col lect iviste avait fait plus d'un 
mil l ion et demi de det tes . Le parallèle est sa i s i s 
sant . 

N o u s recommandons la lecture du rapport de 
M. Chatte leyn, on y trouvera un réel profit. "Le 
leader de la minorité col lect iv is te n'a su qu'y 
répondre, et pourtant ce document cont ient d e s 
c h o s e s bien dures pour l'administration dont il fit 
partie. 11 s'est contenté de dire qu'on se retrou
verait dans trois m o i s , "à 00 jours et le m o i s a 
répl iqué M. E u g è n e "Motte. Ce sera l 'échéance l e 
jour où les "Roubaisiens voudront payer à no» 
amis la dette fle t e c o n n a i s s a n c e qu' i l s ont ce» 

, , tractée envers eux. Ils n'y failliront pas. 
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